
11. Agence du bassin hydraulique Oum Er- Rabia (ABHOER)

11.1. Observations et recommandations de la Cour des comptes

A. MISSIONS ET RÉALISATIONS DE L’AGENCE

Positionnement ambigu

Il est recommandé à l’Agence d’exercer pleinement ses attributions dans le respect de son autonomie et de 

mobiliser les moyens nécessaires pour ce faire. 



Attributions non exercées par l’agence

La Cour recommande à l’Agence d’exercer toutes les attributions qui lui sont dévolues par la législation en 

vigueur.

Il est ainsi recommandé à l’Agence d’assurer l’entretien de ses ouvrages hydrauliques, tâche qui lui revient 

en vertu de la législation sur l’eau.

Non maîtrise des prélèvements d’eau 

Il est recommandé à l’Agence d’activer le recensement des utilisateurs du périmètre hydrauliques et de procéder 



La Cour recommande à l’Agence de tenir le registre des droits d’eau reconnus et de concessions et autorisation 

Contrôle du domaine public hydraulique (DPH)

Il est recommandé à l’Agence d’assurer le contrôle du domaine public hydraulique relevant de son ressort 

territorial.

Mobilisation des ressources de l’Agence 

Redevance AEP Recettes du DPH Redevance Irrigation Redevance Energie (4)

2000 -

2001 -

2002 -

10,27

10,21

2,01

7,77
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Il est recommandé à l’Agence de déployer les efforts nécessaires pour le recouvrement de ses redevances en 

B. INSUFFISANCES AU NIVEAU DE LA GOUVERNANCE

Au niveau du conseil d’administration

La Cour recommande au ministre de tutelle en sa qualité de président du conseil d’administration de  veiller 

à la tenue régulière des réunions de cette instance.

Absence de procès verbaux de passation de consignes

Faiblesses au niveau de la gestion budgétaire

Il est recommandé à l’Agence de programmer les crédits réservés dans des projets d’investissement ou de 

renoncer à leur inscription au budget.

Insuffisance en matière de gestion de trésorerie



Année
Solde du compte 

au 31/12/N en KDH
Intérêts reçus en KDH

2000

2001

2002

Total 4 159,41

Il est recommandé à l’Agence d’accomplir ses missions, de rationaliser la gestion de sa trésorerie et d’établir 

Absence de comptabilité analytique 

Il est recommandé à l’Agence de mettre en place une comptabilité analytique.

Carences dans la gestion et l’entretien du patrimoine

Il est recommandé à l’Agence de tenir un sommier de consistance de ses biens immeubles.

Ressources humaines : situation irrégulière et gestion peu performante 



«… la grille des frais de déplacements forfaitaires appliquée au niveau central», comme

La Cour recommande à l’agence de cesser cette pratique et de soumettre toute dépense relative au déplacement 

à un service fait effectif.



11.2. Réponse du Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de l’Oum Er-Rabiaa. La même réponse 

faite par le Secrétariat d’Etat à l’eau et à l’environnement est transmise par le Premier ministre

(Texte intégral)

Positionnement ambigu 

Il est à

à

Attributions non exercées par l’Agence 

Non maîtrise des prélèvements d’eau 

à

à



à

Faible mobilisation des ressources de l’Agence 

Concernant le recouvrement des redevances, il est à

du texte y afférent 

à

de recouvrement à

Conseil d’administration 

Faiblesses au niveau de la gestion budgétaire 

Il est à

à

à titre



Il est à

Absence de comptabilité analytique 

à

Carence dans la gestion et l’entretien du patrimoine 

Contrôle interne 


